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Etaient présents : 

ULP : Bernard ANCORI, Hugues DREYSSE, Sébastien SOUBIRAN 

UMB : Francis GAST, Mathieu SCHNEIDER, Bernard STRAUSS 

URS :   / 

PUES : Monique LIEBERMANN 

Rapporteur : Mathieu SCHNEIDER 
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La réunion se tient à l’IRIST, 7 rue de l’université. Elle est ouverte à 14h10 par Bernard 
Ancori, responsable politique du groupe et vice-président « Sciences et société » à l’ULP. Elle 
se termine à 16h00. 

Les points abordés sont les suivants : 

Points d’information 
► La réunion du 27 mars est annulée. 

► Bernard Ancori propose d’adjoindre Jérôme Castle (jerome.castle@poleuropeen.u-
strasbg.fr) du Service de Communication à notre groupe. La proposition est adoptée à 
l’unanimité. 

► Monique Liebermann nous informe que François Laurin a démissionné de ses fonctions 
de Vice-Président en charge de la Vie étudiante à l’URS. 

 

Nouvelles missions du groupe « Culture, Sciences et Société » 
Bernard Ancori informe les membres que le projet Université de Strasbourg entre dans sa 
troisième phase et que les groupes interuniversitaires sont donc amenés à éclater en sous-
groupes de travail chargés de concrétiser les orientations politiques adoptées dans la phase 
II. Pour notre groupe, il sera proposé au Comité de Pilotage (dont la prochaine réunion est 
prévue le lundi 17 mars) de maintenir le groupe en l’état, en lui assignant les objectifs suivants 
(voir PV de la réunion du 28 février) : 

1. identification des missions existantes et de celles que l’on souhaite développer ; 

2. identification des points forts en termes de moyens (humains, matériels et 
financiers) ; 

3. identification des problèmes posés pour chacun des services portant les affaires 
culturelles ; 

4. définition de l’organisation des futurs services culturels (ou du futur service culturel) 
et élaboration d’un organigramme à soumettre ensuite à l’approbation du Comité de 
Pilotage et de l’Assemblée Constituante. 

Hugues Dreyssé fait remarquer que l’arrivée du Jardin des Sciences et les statuts spéciaux 
qu’il risque de recevoir doivent être intégrés dans cette réflexion. Il précise en outre que la 
question des collections et de leur positionnement dans la géographie des services culturels 
de l’Université de Strasbourg devra aussi faire l’objet d’une réunion spécifique. Mathieu 
Schneider rappelle quant à lui l’importance et l’urgence à réfléchir sur l’intégration des 
missions du Pôle et de ses personnels dans les services culturels de l’Université de 
Strasbourg. 
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Demandes financières relatives au PEC 
Les membres du groupe sont invités à transmettre au plus vite par courrier électronique leurs 
demandes financières relatives au PEC. Elles seront discutées et harmonisées lors de la 
réunion du jeudi 20 mars. 

Recensement des problèmes à aborder lors des prochaines 
réunions 
Afin de mener à bien les nouvelles missions du groupe, Bernard Ancori suggère un tour de 
table permettant de recenser les points sur lesquels le groupe devra travailler dans les 
prochaines séances. Les problèmes suivants émergent : 

1. intégration du dispositif Carte Culture aux services culturels (distribution et pilotage 
politique et financier) : ce dossier est considéré comme prioritaire. Un sous-groupe 
de travail va se mettre en place très rapidement ; 

2. définition des activités et des statuts du Jardin des Sciences ; 

3. sur les collections : 

♦ statut du conseil des collections ; 

♦ définition de la relation avec les composantes qui abritent les collections ; 

♦ rapport avec le Jardin des Sciences ; 

♦ financement ; 

4. concernant l’Action Culturelle : 

♦ frontière à définir avec le BVE et le FDIE, notamment en ce qui concerne les 
associations d’étudiants à but culturel ou artistique (ARTUS, Orchestre U, 
ChoU…) ; 

♦ identification précise des missions d’une Action Culturelle ; 

♦ statut du service : service central ou service commun ? doté d’un conseil 
d’administration ? portage politique ? 

♦ identification des besoins en personnel pour assurer ses missions ; 

5. réflexion sur les locaux : ce dossier est aussi considéré comme urgent en raison de 
la préparation du dossier « Plan Campus » par Yves Larmet ; 

6. regroupement des services culturels en un seul endroit ? 

7. inventaire du matériel et des besoins en maintenance : technicien ? régisseur ? 

Suite à cette discussion, Bernard Ancori demande aux membres de préparer une note 
présentant pour chaque service les missions, les moyens et les problèmes. Sur la base de ces 
notes, un calendrier précis de réunions thématiques sera élaboré lors de la réunion du jeudi 
20 mars. 


